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MODIFICATION DES STATUTS DE LA 
LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

TITRE 3 – ADMINISTRATION

SECTION 3 – LES COMMISSIONS

19 LES COMMISSIONS
19.1 Élection des présidents de commission autre que la commission de discipline
19.1.1 Après l’élection du président et du bureau directeur, le conseil d’administration élit parmi les membres du comité directeur, au scrutin secret, à la majorité 

absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour, pour une durée de quatre ans, les présidents 
des commissions territoriales dont la liste figure au règlement intérieur, comprenant en particulier une commission de discipline, dont la composition et le 
fonctionnement sont précisés par le règlement disciplinaire fédéral.

19.1.2 Les commissions territoriales sont constituées en référence aux articles 6.1.a) et 6.1.d) des statuts de la fédération.
19.1.3 Une commission médicale, dont la composition et le fonctionnement sont précisés par le règlement médical fédéral peut également être créée sous la respon-

sabilité du médecin de ligue membre du CA.
19.1.4 Sauf hypothèse de cessation anticipée pour cause de décès, démission ou dans le cas prévu à l’article 19.4, le mandat des présidents des commissions cesse 

en même temps que celui du conseil d’administration qui a procédé à leur nomination.

19.2 Autres commissions Désignation du président de la commission territoriale de discipline
19.2.1 Le conseil d’administration institue toute autre commission dont la mise en place deviendrait nécessaire pour le bon fonctionnement de la ligue, et en élit le 

président dans les conditions mentionnées à l’article 19.1.1.
 Après son élection, celle des membres du bureau directeur et des présidents de commissions territoriales, le président de la ligue propose au conseil d’admi-

nistration, pour validation, la désignation du président de la commission territoriale de discipline, organe disciplinaire dont la composition et le fonctionnement 
sont fixés par le règlement disciplinaire fédéral.

19.3 Comité directeur
Le bureau directeur et les présidents de commission constituent le comité directeur, tel que défini à l’article 11.1.1, qui participe à la direction de la ligue et dont 
les attributions sont définies par le règlement intérieur.

19.4  Révocation d’un président de commission
Le conseil d’administration peut, sur proposition du président mettre fin aux fonctions d’un président de commission, par un vote à bulletin secret, à la majorité 
absolue des suffrages exprimés, et dans le respect des droits de la défense.
Le remplacement du membre président révoqué s’effectue selon les dispositions des l’articles 19.1 & 19.2.
Le mandat du nouveau membre président prend fin avec celui du conseil d’administration.

19.5 Vacance d’un poste de président de commission Autres commissions
19.5.1 En cas de vacance d’un poste de président de commission, pour quelque cause que ce soit autre que l’application de la procédure prévue à l’article 13, le 

conseil d’administration, après avoir été éventuellement complété dans les conditions prévues à l’article 11.6.1, élit un nouveau président de commission dans 
les conditions prévues à l’articles 19.1.

19.5.2 La vacance résulte soit de la révocation, soit de la démission, soit de l’incapacité physique d’exercer les fonctions. Dans ce dernier cas, le conseil d’adminis-
tration décide à la majorité des deux tiers si la vacance est ou non avérée.

19.5.3 Le mandat du nouveau président de commission expire à la date prévue pour celui de leur prédécesseur.
 Le conseil d’administration institue toute autre commission dont la mise en place deviendrait nécessaire pour le bon fonctionnement de la ligue, et en élit le 

président dans les conditions mentionnées à l’article 19.1.

19.6 Vacance d’un poste de président de commission

19.6.1 La vacance résulte soit de la révocation, soit de la démission, soit de l’incapacité physique d’exercer les fonctions. Dans ce dernier cas, le conseil d’adminis-
tration décide à la majorité des deux tiers si la vacance est ou non avérée.

19.6.2 En cas de vacance d’un poste de président de commission autre que celui de la commission territoriale de discipline, pour quelque cause que ce soit autre que 
l’application de la procédure prévue à l’article 13, le conseil d’administration, après avoir été éventuellement complété dans les conditions prévues à l’article 
11.6.1, élit un nouveau président de commission dans les conditions prévues à l’articles 19.1.

19.6.3 En cas de vacance du poste de président de commission territoriale de discipline, pour quelque cause que ce soit autre que l’application de la procédure pré-
vue à l’article 13, le président de la ligue propose au conseil d’administration, pour validation, la désignation du nouveau président de la commission territoriale 
de discipline dans les conditions prévues à l’articles 19.2.

19.6.4 Le mandat du nouveau président de commission expire à la date prévue pour celui de leur prédécesseur.

statuts de la ligue
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA
LIGUE ÎLE-DE-FRANCE DE HANDBALL

TITRE 1 – L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

6 ÉLECTIONS

6.6 Élection des présidents des commissions territoriales autres que la commission de discipline

6.6.1 À l’issue de l’élection du président de la ligue et des membres du bureau directeur, le conseil d’administration procède à l’élection des présidents de com-
mission territoriale autres que la commission territoriale de discipline (article 19.1 des statuts).

6.6.2 Les déclarations de candidature se font en séance sur proposition du responsable de la liste élue.
6.6.3 Les présidents de commission territoriale sont élus au scrutin secret par les membres du conseil d’administration à la majorité absolue au premier tour ou à 

la majorité relative au second tour.

6.7 Désignation du président de la commission territoriale de discipline
6.7.1 Après son élection, celle des membres du bureau directeur et des présidents de commissions territoriales, le président de la ligue propose au conseil 

d’administration, pour validation, la désignation du président de la commission territoriale de discipline.
6.7.2 La validation de la désignation du président de la commission territoriale de discipline se fait au scrutin secret par les membres du conseil d’administration à 

la majorité absolue au premier tour ou à la majorité relative au second tour.
6.7.3 Dans le cas où le conseil d’administration ne validerait pas le président de la commission territoriale de discipline proposé par le président de la ligue, ce 

dernier dispose d’un délai de deux semaines pour présenter un nouveau candidat (qui ne pourra pas être un candidat déjà invalidé par le CA).

règlement intérieur de la ligue
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